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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

adressée à la FCEI relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents
1. Référence :
Mémoire de la FCEI, pages 6 et 7

Préambule :
« Or, une maison de campagne communément appelée « chalet » serait admissible à l’exemption de 100 mètres. Selon le Distributeur, la proposition prévoit un traitement par usage et non selon le niveau de consommation.

La FCEI soumet respectueusement que, sans même considérer si la charge raccordée pour ce type d’usage rencontre les critères de la maison unifamiliale de taille moyenne, la Régie devrait ordonner au Distributeur d’ajouter en sus de la notion de distance, celle de la charge à raccorder. »

Demandes :
1.1 Veuillez définir le critère de « charge à raccorder » et expliquer ce qu’apporterait, en plus de l’exemption de 100 mètres, l’ajout de ce critère.

1.2 Veuillez expliquer, à l’aide d’un exemple, comment ce critère serait appliqué en pratique.
